
STATUTS DE L’ASSOCIATION 

FWI Motors FR 

⸻


ARTICLE 1 — DÉNOMINATION 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre :


FWI Motors FR 

⸻


ARTICLE 2 — OBJET 

L’association a pour objet :


promotion de la culture automobile antillaise en France, valorisation du patrimoine culturel 
caribeen lie a l univers automobile et developpement des echanges entre passionnes dans le 
respect de la securite, des personnes et des lieux


L’association peut également :


• organiser des évènements publics ou privés ;

• proposer des actions de prévention et de sensibilisation à la sécurité routière ;

• développer des partenariats ;

• vendre des produits dérivés, textiles ou accessoires liés à l’association ;

• organiser des animations culturelles et automobiles ;

• communiquer sur les réseaux sociaux et médias numériques.


⸻


ARTICLE 3 — SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à :


APPARTEMENT 223, BAT BOUTON OR RES LES HTS DE LA BADAUDIERE, 91650 
Breuillet


Il pourra être transféré par simple décision du bureau.


⸻


ARTICLE 4 — DURÉE 

La durée de l’association est illimitée.


⸻


ARTICLE 5 — COMPOSITION 

L’association se compose :


• de membres fondateurs ;

• de membres actifs ;

• de membres bénévoles ;




• de membres partenaires ;

• de membres d’honneur.


⸻


ARTICLE 6 — ADMISSION 

Toute personne physique ou morale peut adhérer à l’association sous réserve :


• d’accepter les présents statuts ;

• de respecter les valeurs de l’association ;

• de respecter les règles de sécurité et de bonne conduite lors des évènements.


Le bureau se réserve le droit de refuser une adhésion sans obligation de justification.


⸻


ARTICLE 7 — RADIATION 

La qualité de membre se perd par :


• démission ;

• décès ;

• radiation prononcée par le bureau pour :

◦ comportement dangereux ;

◦ non-respect des règles de sécurité ;

◦ atteinte à l’image de l’association ;

◦ comportement irrespectueux envers les participants ou organisateurs.


⸻


ARTICLE 8 — RESSOURCES 

Les ressources de l’association comprennent :


• les cotisations ;

• les dons ;

• les subventions ;

• les partenariats ;

• les recettes des évènements ;

• la vente de produits dérivés ;

• toute autre ressource autorisée par la loi.


⸻


ARTICLE 9 — BUREAU 

L’association est dirigée par un bureau composé de :


Présidente 

Madame Félicia GAMON


Trésorier 

Monsieur Tristan LEDRU


Le bureau assure :




• la gestion administrative ;

• l’organisation des évènements ;

• la gestion financière ;

• la communication ;

• la sécurité générale des manifestations.


Le bureau peut désigner des bénévoles ou responsables d’évènements afin d’aider à 
l’organisation.


⸻


ARTICLE 10 — RÔLE DE LA PRÉSIDENTE 

La Présidente :


• représente l’association ;

• assure la direction générale ;

• signe les documents officiels ;

• organise les évènements ;

• veille au respect des statuts.


⸻


ARTICLE 11 — RÔLE DU TRÉSORIER 

Le Trésorier :


• assure la gestion financière ;

• tient les comptes ;

• encaisse les recettes ;

• effectue les paiements liés à l’association.


⸻


ARTICLE 12 — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Une assemblée générale peut être organisée à tout moment sur décision du bureau.


Les décisions sont prises à la majorité des membres présents.


⸻


ARTICLE 13 — ÉVÈNEMENTS ET SÉCURITÉ 

Les rassemblements organisés par l’association ont pour objectif de promouvoir la passion 
automobile dans un cadre encadré, respectueux et sécurisé.


Sont strictement interdits lors des évènements :


• les comportements dangereux ;

• les démonstrations routières ;

• les rodéos ;

• les burns ;

• le drift ;

• les courses illégales ;

• toute atteinte à la sécurité des personnes ou des biens.


L’association pourra exclure immédiatement toute personne ne respectant pas les règles fixées.


⸻




ARTICLE 14 — RESPONSABILITÉ 

Chaque participant reste responsable de :


• son véhicule ;

• son comportement ;

• ses effets personnels ;

• et du respect du code de la route.


L’association ne pourra être tenue responsable des comportements individuels des participants 
en dehors du cadre de l’organisation.


⸻


ARTICLE 15 — DROIT À L’IMAGE 

Les participants aux évènements autorisent l’association FWI Motors FR à utiliser les photos et 
vidéos réalisées durant les manifestations à des fins de communication sur les réseaux sociaux, 
supports promotionnels et médias.


⸻


ARTICLE 16 — MODIFICATION DES STATUTS 

Les présents statuts peuvent être modifiés par décision du bureau.


⸻


ARTICLE 17 — DISSOLUTION 

En cas de dissolution, les modalités seront décidées par le bureau conformément à la législation 
en vigueur.


⸻


Fait à Breuillet 

Le 13/05/2026 

Signatures : 

Présidente 

Félicia GAMON


Trésorier 

Tristan LEDRU

Mobile User
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